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Zur Forschungsgeschichte und Methodendiskussion

Pascal Even

DEUX SlfeCLES DE RELATIONS FRANCO-ALLEMANDES

Les papiers des representations 

diplomatiques et consulaires fran^aises en Allemagne 

conserves au Centre des Archives Diplomatiques de Nantes

Dans un precedent numiro, les lecteurs de la Revue ont ite informes de l’ouverture du Centre 

des Archives diplomatiques de Nantes1 oü sont notamment conserv^es les archives rapatriees 

des postes diplomatiques et consulaires fran^ais a l’6tranger. Le prisent article est plus 

particulierement consacre aux fonds rapatries des ambassades, legations et consulats fran^ais 

en Allemagne, desormais accessibles aux chercheurs.

II faut en effet ä toute entreprise des limites; le lecteur ne trouvera donc pas, dans les pages 

qui suivent, le recensement exhaustif de tous les dossiers relatifs aux relations franco- 

allemandes et a l’histoire de 1’Allemagne conserves dans les quatorze kilomitres linlaires du 

depöt de Nantes. Toutes les archives rapatriees des postes diplomatiques et consulaires, celles 

des protectorats et mandats mais aussi les s^ries culturelles, administratives et techniques 

conservees ä Nantes contiennent en effet en nombre plus ou moins important selon les pays, 

des dossiers sur les relations entre les deux pays ou sur la politique exterieure allemande. C’est 

le cas des grandes ambassades fran^aises ä Rome, Londres ou Madrid par exemple oü une 

attention toujours soutenue etait accordee par les diplomates franqais aux activites de leurs 

collegues allemands, mais aussi des consulats, songeons par exemple aux papiers rapatries de 

Bäle ou de Tanger.

Le present travail ne recense donc que les fonds rapatrtes des postes diplomatiques et 

consulaires fran^ais dans les Etats allemands ou dans les territoires anciennement allemands. 

Ces papiers presentent des caracteristiques communes, dues en grande partie aux aleas de 

l’histoire et des relations franco-allemandes.

Ces archives couvrent essentiellement les XIXe et XXe siecles; tres peu de documents 

remontent ä 1’Ancien Regime et lorsque des dossiers ont ete conserves, comme c’est le cas pour 

Munich ou pour Hambourg, il s’agit toujours de pieces isolles. Plusieurs raisons expliquent 

cet etat de fait; d’une part la Revolution puis les guerres de l’Empire qui entraftterent la 

disparition de nombreux papiers diplomatiques, l’habitude, pour les diplomates de 1’Ancien 

Regime, d’emporter les papiers de leur gestion lorsqu’ils quittaient un poste, l’absence de 

regles contraignantes en mattere de Conservation des archives des postes diplomatiques et 

consulaires et enfin les methodes de classement des archivistes du Quai d’Orsay qui, pendant 

longtemps, integrerent les papiers des postes, tout au moins la correspondance politique, dans 

1 Voir Pascal Even, Le Centre des Archives Diplomatiques de Nantes, dans: FRANCIA 15 (1987), 

p. 773-775.



84 Pascal Even

les series de l’Administration centrale. Pour les XVIIC et XVIIIe siecles, les lecteurs devront 

donc se reporter a la grande serie de la correspondance politique, conservee ä Paris.

La Situation change avec la Revolution et plusieurs fonds conservent la correspondance de 

cette epoque meme si la debacle des armees imperiales ä partir de 1813 entraina comme nous 

l’avons dit, d’importantes destructions.

Les archives rapatriees des postes allemands commencent donc veritablement avec la 

Restauration. Par ailleurs, le conflit franco-allemand de 1870 provoqua, immediatement ou 

non, d’importants rapatriements en fossilisant en quelque sorte les papiers des legations et des 

consulats de France aupr£s des anciens Etats allemands. Lors de la declaration de guerre, seuls 

quelques dossiers, les plus recents ou les plus sensibles, furent rapatries en France. Des 

destructions furent evidemment effectuees ä la häte dans la plupart des postes mais d’une 

maniere generale, les fonds furent proteges.

Ces archives, confiees generalement aux representants de la Grande-Bretagne, devinrent une 

fois recuperees, des fonds clos en raison de la disparition de la plupart des anciennes legations a 

l’exception de celle de Munich, et des transformations de la vie politique allemande, liees a la 

Constitution de l’Empire allemand. Les consulats qui avaient succede aux legations supprimees 

n’avaient souvent que faire des dossiers anciens qui les encombraient et qui ne presentaient 

plus guere d’utilite; aussi les rapatriements des papiers anterieurs ä 1870 s’amplifi^rent jusqu’a 

la fin du siecle.

Inversement, les dossiers des consulats posterieurs ä 1870 presentent de tres importantes 

lacunes dues aux destructions de securite effectuees ä la veille des deux conflits mondiaux de 

1914 et 1939; des pertes souvent irreparables doivent donc etre deplorees pour bien des fonds. 

Les aleas de l’histoire, les destructions evoquees ci-dessus expliquent l’absence d’homoge- 

neite des fonds conserves; peut-on mettre sur le meme plan les papiers rapatries de Berlin, de 

Hambourg ou de Munich qui representent pour chacun de ces postes plusieurs centaines de 

Hasses avec les quelques cartons conserves comme par accident pour Lübeck ou Brunswick. 

Les archives de certains postes ont parfois ete entierement perdues; il ne subsiste rien des 

papiers des consulats de France ä Düsseldorf, Nuremberg ou Leipzig. Le bilan apparait donc 

contraste et les archives des postes allemands presentent toutes des lacunes a une exception 

pres, mais une exception de taille, Berlin. Les archives de l’ambassade de France, de la fin du 

XVIIIe siecle ä 1939, ont ete etonnemment bien conservees puisque ces papiers, entreposes en 

1939 dans les caves de l’immeuble diplomatique, demeurerent ä Berlin durant toute la duree de 

la guerre et echappfcrent en grande partie aux bombardements qui aneantirent la capitale du IIIC 

Reich. En 1945, on eut la surprise de retrouver dans les caves de l’ambassade detruite par le 

feu, les cartons et registres qui constituent de nos jours l’un des plus importants fonds 

conserves ä Nantes.

Une autre cause de cette absence d’homogeneite tient ä la nature des documents conserves. 

Si, d’une manidre generale, les volumes de correspondance politique et commerciale ont ete 

epargnes, il n’en est pas de meme des dossiers economiques, culturels ou des dossiers de 

chancellerie si utiles parfois pour les chercheurs en raison de la diversite des informations 

qu’ils contiennent.

Toutes ces archives demeurent a l’heure actuelle encore inexploitees. Entreposes dans les 

depöts des archives diplomatiques au gre des rapatriements successifs, ignores des chercheurs 

qui n’en soup?onnaient pas le plus souvent l’existence, difficiles d’acces en raison de l’absence 

d’instruments de recherche ou du caractere extrement sommaire de ces derniers lorsqu’ils 

avaient ete dresses, ces fonds n’ont jamais ete etudies scientifiquement et seules quelques 

recherches ponctuelles ont ete effectuees dans les dossiers de l’ambassade de France ä Berhn au 

cours des ann^es qui preciderent l’ouverture au public du Centre de Nantes.

Ces papiers sont desormais consultables. Il s’en faut de beaucoup que chacun de ces fonds 

ait fait l’objet d’un reclassement scientifique ou que des instruments de recherche definitifs 

aient ite dresses. Il n’6tait gu^re possible, on le comprendra aisement, de classer une teile mässe 
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de documents en Pespace de quelques mois seulement, dans un depot en complete Organisa

tion. II n’en demeure pas moins qu’a Poccasion du recolement des collections du Centre de 

Nantes, tous ces dossiers ont ete recenses dans une premifcre etape et les fonds, eparpilles 

souvent sur les rayonnages au gre des rapatriements successifs ou des d6mlnagements, 

reconstitues.

Cette täche aussi ingrate qu’exaltante, s’est traduite par de nombreuses decouvertes mais 

aussi parfois par des deceptions. Tel fonds, d’apres un bordereau de versement ancien devait 

contenir des papiers du XVIIIe siecle; apres examen, il apparut que ces documents existaient 

bien mais qu’ils relevaient d’un poste de l’Italie du sud. Inversement, des dossiers dont on ne 

soup^onnait pas meme Pexistence ont ete retrouves. Des decouvertes restent encore possibles, 

aussi bien dans les greniers des consulats que dans les quatorze kilometres lineaires de Nantes. 

Tous ces dossiers et volumes, conserves dans des cartons eclates ou des liasses confection- 

nees au XIXe siecle, souvent couverts d’une couche de suie peu ragoutante, ont ete entierement 

reconditionnes. Le pittoresque y a perdu certes mais les recherches s’en trouvent facilitees. De 

la meme fa^on, toutes les reliures des volumes de correspondance politique ont ete nettoyees et 

cirees, voire restaurees comme celles du fonds de Hesse-Cassel et ce ne fut pas la moindre 

satisfaction pour les agents des archives que de replacer sur les tablettes, nettoyes et ayant 

retrouve l’eclat de leur dorure, des volumes retires peu de temps auparavant couverts d’une 

teile couche de suie et de poussiere, qull etait parfois impossible de discemer la couleur des 

reliures.

Enfin des instruments de recherche ont ete systematiquement dresses afin de permettre la 

communication de ces papiers aux chercheurs, etats de versements pour les series de cartons et 

repertoires numeriques pour les series de volumes relies. Certains de ces inventaires sont 

provisoires; ils seront remplaces par des instruments de recherche scientifiques en liaison avec 

les progres des travaux de reclassement entrepris ä Nantes. Deja les dossiers de la legation de 

France ä Darmstadt sont en cours de traitement; ceux de Pambassade de France ä Berlin 

devront suivre.

Quel interet enfin presentent ces papiers pour les chercheurs et les historiens?

Les dossiers des Services du Haut Commissariat puis de la mission diplomatique fran^aise en 

Sarre constituent un cas particulier. En depit de leur volume, songeons en particulier aux si 

importants dossiers du Service juridique, ils portent sur une courte periode et n’ont pas 

d’equivalent dans les series de Padministration centrale. Papiers d’organismes de gestion, ils 

s’assimilent aux papiers de Poccupation fran^aise en Allemagne et en Autriche, conserves ä 

Colmar2.

Les papiers des postes diplomatiques et consulaires sont d’une toute autre nature. Certes, les 

collections des depeches politiques font double emploi avec celles conservees dans les series de 

PAdministration centrale. Encore convient-il de preciser que de nombreux fonds possedent les 

minutes de ces depeches, minutes qui portent souvent le temoignage des repentirs successifs 

des redacteurs de ces pieces.

Les series de PAdministration centrale contiennent parfois des lacunes surtout pour la 

periode de Pentre deux guerres en raison des destructions massives de 1940 et des soustractions 

effectuees durant les sombres annees de la demiire guerre dans les dossiers relatifs ä 

PAllemagne notamment. En depit de la Campagne de reconstitution engagee apres la seconde 

guerre mondiale, bien des lacunes subsistent. Certaines d’entre elles peuvent etre comblees par 

le recours aux papiers rapatries des postes diplomatiques et consulaires.

Par ailleurs, les archives des postes contiennent souvent la documentation de base a partir de 

laquelle etaient redigees les depeches adressees a Paris: correspondance avec les autorites 

locales, avec les particuliers, dossiers de presse, documentation imprim^e... Or ces documents, 

2 Voir Marie Hamon, Les Archives de POccupation Fran^aisc en Allemagne et en Autriche ä Colmar, 

dans ce meme n° de FRANCIA.
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pour une tres large part, n’etaient pas envoyes ä Paris et ne peuvent figurer dans les papiers de 

1’Administration centrale. A ce titrc, les dossiers economiques et financiers, les dossiers 

culturels pr&entent un tres grand interet parce que le plus souvent uniques. Songeons par 

exemple a la richesse de la documentation economique conservee dans les dossiers du consulat 

de France ä Hambourg, sans äquivalent dans les series de Paris.

La correspondance avec les consulats et les agences consulaires contient pour sa part des 

informations insoup^onnees et de grande valeur pour les historiens. Que dire enfin des 

dossiers de chancellerie qui, lorsqu’ils ont M conserves et c’est le cas pour la plupart des 

llgations de France en Allemagne dans la premiere partie du XIXe sifccle, permettent seuls de 

reconstituer les activites des colonies frangaises etablies dans les Etats allemands, avec la 

diversit£ qui caracterise l’existence de tout groupement humain.

Les informations contenues dans ces dossiers qui deconcertent parfois l’archiviste par leur 

richesse feront le bonheur des historiens qui decouvriront dans tel ou tel dossier nominatif ä 

priori juge secondaire aussi bien les conditions d’existence des emigres fran^ais etablis en 

Allemagne sous la Revolution et l’Empire, que le detail des echanges economiques, commer- 

ciaux ou culturels.

II n’est en fait aucun sujet de recherche dans des domaines aussi varies que l’histoire 

politique, economique, culturelle, militaire ou religieuse qui ne puisse etre traite ä partir des 

informations dont fourmillent ces centaines de liasses et de volumcs, rapatries des postes 

diplomatiques et consulaires fran^ais en Allemagne, accessibles desormais aux historiens.

Ambassade de France ä Berlin

Les archives rapatriles de l’ambassade de France a Berlin sont actuellement reparties en quatre 

s6ries complementaires. Les bouleversements de la guerre - ces documents, demeurSs sur place 

pendant le second conflit mondial, ont ete retrouves dans les ruines de l’ambassade en 1945 - et 

les conditions de leur rapatriement par etapcs expliquent cette repartition artificiellc en quatre 

series.

La premiere, la plus prestigieuse et la plus ancienne, est constituee des volumes de la 

correspondance politique et commerciale ichangee entre la legation puis l’ambassade et le 

Departement depuis la fin du XVIII* siede, 1782 plus precisement, jusqu’ä la veille de la 

premiere guerre mondiale. II convient de signaler que dans le volume 404, ont ete reli^es des 

pifeces diverses, la correspondance avec la chancellerie prussienne de 1814 ä 1816 ainsi que la 

correspondance adressee par l’ambassade au consulat de France ä Konisberg au cours du 

premier semestre de l’annce 1815.

Cette s£rie entierement reliee, a fait l’objet d’un repertoire numerique dresse en 1987 par 

Mme Luel-Thoby, documentaliste.

La serie B contient pour sa part les dossiers de l’ambassade, classes en cartons selon un ordre 

thematique. Elle represente 676 cartons qui couvrent la seconde moitie du XIXe si^cle et la 

premiere moitie du XXe sifccle. Notons egalement la presence dans ces cartons de la 

correspondance chronologique du poste, depeches et telegrammes de l’entre deux guerres, 

particulierement utiles pour reconstituer les activites de l’ambassade a cette periode cruciale. 

Ce fonds trfcs important est accessible au public. Un etat de versement, dresse en 1961, 

permet aux lecteurs de s’orienter dans ces papiers. Cet instrument de recherche est cependant 

d’une fiabilite relative.

Le fonds inventorii des cartons presente d’importantes lacunes qui peuvent en grande partie 

etre comblees par la troisieme serie, constituee d’environ 750 cartons longtemps classes 

abusivement sous l’appellation, »Papiers du conseiller politique de Baden-Baden«. Ces cartons 

contiennent en fait les dossiers de l’ambassade depuis la Restauration jusqu’en 1939. Le lecteur 

y trouvera notamment les dossiers de chancellerie, les minutes de la correspondance politique 

et commerciale du poste ainsi que les depeches de l’annee 1914 non reliees.
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Cette serie contient egalement de nombreux dossiers d’affaires de chancellerie depuis 1816, 

mais aussi pour la periode de l’entre deux guerres, les dossiers du secretariat particulier de 

l’ambassadeur Francois-Poncet avcc notamment la correspondance trfes varide echangee avec 

les particuliers. Ces demiers dossiers contiennent ainsi de nombreuses indications sur les 

manifestations protocolaires auxquelles pouvait etre convii le representant de la France. Une 

serie de classeurs contient pour sa part la comptabilite du poste dans les annees prec6dant le 

second conflit mondial. Ces documents comptables sont evidemment d’un int^ret bien 

contraste; ils ont echappe a la destruction reglementaire des pieces comptables en raison de la 

rupture des relations franco-allemandes en 1939 et ils ont ete conserves en raison de l’ensemble 

documentaire qu’ils constituent qui permet de reconstituer les d^penses d’une grande ambas- 

sade ä cette periode.

Cette s^rie est conservee dans le plus grand desordre meme si les dossiers eux-memes n’ont 

pas ete bouleverses. Les cartons et volumes qui la constituent ont et6 recens^s et inventori6s 

sommairement au cours de l’automne 1988. Ils peuvent dans ces conditions etre communiques 

aux chercheurs.

La demiere serie est constituee de pieces le plus souvent isolees qui devraient normalement 

figurer dans les dossiers des series B et C. Ces pieces ont ete endommagees lors des 

Bombardements de Berlin et de l’effondrement de l’immeuble diplomatique. II apparait en 

effct que certains cartons furent alors dechiquettes et que leur contenu fut Iparpille. Ces pi&ces 

representent 67 cartons. II est prevu de les restaurer et de les replacer dans les dossiers auxquels 

ils se rapportent.

La description du fonds montre ä l’evidence le desordre des papiers de Berlin, eclates en 

quatre series.

Le classement du fonds Berlin a deja ete engage avec l’etablissement d’un repertoire 

numerique des volumes relies et d’un etat de versement des cartons jusque la non identifies de 

la serie C. II est prevu de proceder au cours des annees qui viennent, au regroupement des 

dossiers des series B et C et des pieces de la serie D de maniere ä reconstituer un fonds 

coherent. Cette täche, en raison de la mässe des documents ä traiter et du desordre actuel des 

liasses ne pourra qu’avancer lentement.

II convient de signaler enfin qu’ä la suite de la serie B avaient ete materiellement rangis 

differents dossiers, volumes de correspondance et registres anciens provenant des consulats de 

France en Allemagne. Ces papiers avaient £te, dans des circonstances variees, (fermeture des 

postes, rapatriements de securite) adresses ä Berlin oü ils demeurerent dans les archives de 

I’ambassade. Ils ont ete reintegres dans les fonds consulaires correspondants s’ils existaient ou 

constitues en fonds independants.

Institut Frangais de Berlin

Parmi les archives rapatriees de Berlin, ont ete retrouves les dossiers de l’Institut fran^ais de 

Berlin deposes dans les papiers de I’ambassade en 1939. Ces archives portent sur les annees 

1935-1939 et contiennent notamment la correspondance echangee avec de nombreuses 

personnalites litteraires et artistiques de l’lpoque. Une cinquantaine de volumes ont 6te 

conserves dont l’inventaire constituera l’une des priorites des annees ä venir.

Societe Philanthropique Franfaise de Berlin

Rapatries egalement avec les archives de I’ambassade, les papiers de la Societe philanthropique 

fran^aise de Berlin, non inventories, representent une vingtaine de volumes. A cöt6 des 

registres de comptes, figurent les collections de Bulletins edites par la societe ä l’intention de la 

colonie fran^aise de 1933 ä 1937. Les registres des proces-verBaux des assemBlees remontent 

pour leur part ä 1907.
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Agence Consulaire puls Consulat de France a Breme

Les archives de l’agence consulaire puis du consulat de France ä Breme ont ete rapatriees en 

plusieurs etapes. Ces papiers furent deposes de fa<;on curieuse en 1870 ä la bibliotheque de la 

ville de Breme et les trois caisses qui les contenaient furent une fois recuperees expediees en 

France. Le consul Vessillier avait de son cöte ramene en France des juillet 1870 les documents 

les plus recents de sa gestion. Ce fonds a ete complete par le versement en 1961 de quelques 

dossiers par le poste.

Ces papiers representent actuellement dix cartons. Les six premiers contiennent les papiers 

du Commissariat des relations commerciales de la Republique fran^aise a Breme. Ils constitu- 

ent de ce fait un fonds interessant pour l’etude des relations commerciales avec le port de la 

Baltique sous le Consulat et l’Empire. Le lecteur y trouvera la correspondance echangee entre 

le poste et le general Mortier, commandant de l’armee de Hanovre ou le general Rivaux, 

commandant en chef ä Verden, les membres du Senat de Breme pour les ans XI et XII, ainsi 

que les ministres de France en Basse-Saxe et ä Hambourg de 1802 ä 1804. Le carton 2contient 

la correspondance echangee avec Hambourg ainsi qu’un dossier relatif a l’emprunt contracte 

aupres de la ville de Breme en l’an XII. Signalons encore pour l’etude des relations commer

ciales, trois cartons, sous les numeros, 4, 5 et 6, relatifs aux certificats d’origine delivres par le 

poste entre 1807 et 1809. Les documents relatifs a l’administration de la ville ä l’epoque durant 

laquelle eile fut incorporee ä l’Empire fran^ais, de 1806 ä 1813, et oü eile etait devenue le chef- 

lieu du departement des Bouches-du-Weser, manquent cependant.

Le fonds de Breme presente pour la periode posterieure de tres importantes lacunes; c’est 

ainsi que les papiers posterieurs a 1815 jusqu’a la veille de la premiere guerre mondiale font 

entierement defaut. II est vraisemblable que des destructions qui ont entraine la disparition de 

l’ensemble des dossiers du poste ont ete effectuees a la veille des deux guerres mondiales. 

Signalons cependant parmi les dossiers conserves pour l’entre deux guerres, les depeches du 

poste adressees au Ministere de 1920 ä 1934, des dossiers sur la marine allemande (1926-1933), 

les questions culturelles et l’enseignement entre 1920 et 1933 et une collection des circulaires 

adressees par l’ambassade de France ä Berlin aux differents consulats de 1920 ä 1935. Enfin le 

carton 7 contient la correspondance du poste avec l’ambassade de France ä Berlin entre 1929 et 

1931 ainsi que les revues de presse etablies par le poste.

Le lecteur ne devra pas negliger pour le XIXe siede les papiers rapatries de Hambourg qui 

contiennent evidemment de nombreux documents sur Breme, comme la correspondance 

adressee et re^ue du poste ou celle echangee avec les autorites de la ville. Le fonds de Breme est 

accessible gräce a un etat de versement dresse en mars 1988.

Consulat de France d Breslau

Quelques dossiers seulement ont ete conserves pour les archives du consulat de France ä 

Breslau, cree apres la guerre de 1870 et supprime en 1925. Ces dossiers, rapatries en 1914, 

portent sur les deux annees precedant le premier conflit mondial. A cöte d’un dossier de 

questions politiques contenant de nombreux articles de presse, notamment sur le Cardinal 

Koff, archeveque de Breslau, les papiers du poste sont essentiellement constitues de dossiers de 

chancellerie et plus particulierement sur les candidats a la Legion etrangere.

Legation de France d Brunswick

Les dossiers de la legation de France ä Brunswick fermee en 1870, ne sont representes que par 

quelques dossiers. Ces papiers ont ete retrouves dans les archives rapatriees de la legation de 

France ä Hambourg qui en etait devenue depositaire. L’essentiel des archives du poste a donc 

ete detruit, tres vraisemblablement lors de la declaration de guerre de 1870. Nous savons en 
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effet qu’en 1870, ces archives furent deposees aupres du ministre de Grande-Bretagne ä 

Hambourg puis restituees en octobre 1871. Le Duche de Brunswick ayant ete integre a 

l’Empire allemand en 1870, la legation ne fut pas retablie et les papiers demeurerent dans les 

archives du consulat general de France ä Hambourg dont ils suivirent le sort.

Les dossiers de Brunswick ne couvrent que la decennie anterieure ä la guerre de 1870, ä 

l’exception de quelques pieces qui remontent ä 1832. Ils contiennent essentiellement la 

correspondance echangee entre le ministre de France qui residait en fait ä Hanovre et les 

autorites du duche et en particulier le Ministre d’Etat ainsi que la correspondance echangee 

entre la legation et le Ministere ä Paris. Signalons cependant deux dossiers relatifs ä la 

Convention litteraire du 2aoüt 1862 ainsi qu’a l’affaire du sieur Littolff, editeur de musique a 

Brunswick.

Legation de France a Carlsruhe

Les archives de la legation de France aupres du Grand-duc de Bade, a Carlsruhe, representent 

31 cartons et 50volumes de correspondance reliee. Ce fonds remonte ä 1793 et contient de 

nombreux volumes pour la periode de la Revolution et de l’Empire avec notamment la 

correspondance echangee entre le poste et le baron d’Edelsheim. Les chercheurs y decouvri- 

ront de precieuses informations sur la politique fran^aise dans le sud de l’Allemagne ä cette 

epoque. Apres une interruption de quelques annees ä partir de 1813, la correspondance 

reprend en 1816 jusqu’a la guerre de 1870 et l’integration du Grand-Duche ä l’Empire 

allemand.

La serie des cartons contient de nombreux dossiers de chancellerie et des dossiers nominatifs 

reservant des surprises aux historiens qui se pencheront sur eux en raison de leur diversite et 

des multiples aspects qu’ils abordent. Ces dossiers sont cependant mal classes.

Les cartons sont accessibles gräce a un etat de versement dresse en 1932 et legerement 

remanie lors du recolement du fonds en 1988. Les volumes de correspondance reliee qui 

contiennent les depeches du poste et les lettres du Departement depuis l’an VIII mais 

egalement la correspondance echangee entre la legation et le ministere badois des Affaires 

etrangeres (numeros 47 et 48) pour les annees 1811-1835 ont fait, pour leur part, l’objet d’un 

repertoire numerique dresse en 1987. Signalons enfin sous la cote 46, la correspondance 

adressee au bureau de la statistique exterieure du Ministere de 1811 ä 1813. Le bureau n’a eu 

qu’une existence ephemere sous l’Empire et il est difficile de reconstituer ses activites, ce qui ne 

donne que plus de valeur au present volume du fonds de Carlsruhe.

Legation de France a Cassel

Les archives rapatriees de la legation de France en Hesse electorale, a Cassel, ne sont plus 

representees de nos jours que par dix volumes de correspondance echangee entre le ministere 

des Affaires etrangeres et le poste entre 1822 et 1866 auxquels s’ajoutent quelques registres de 

chancellerie.

La correspondance politique et commerciale qui debute avec les instructions donnees en 

1822 a M. de Cabre, ministre de France aupres de l’electeur, fut reliee en 1860 ä l’initiative du 

poste et c’est a cette reliure que ces documents doivent d’avoir ete conserves. En 1866 en effet, 

apres l’incorporation de la Hesse electorale a la Prusse, les archives de la legation furent en 

effet partagees entre le consulat de Francfort qui recupera la correspondance politique et 

l’ambassade de France a Berlin qui herita des dossiers de la chancellerie. Des 1866, sur les 

ordres du comte de Bondy, ministre de France ä Cassel, les dossiers les plus anciens avaient 

dejä ete detruits.

En 1891, le consulat de France a Francfort procedait au rapatriement des papiers dont il 

avait la garde tandis que les dossiers deposes ä Berlin faisaient l’objet de tris draconiens qui ne 
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laissaient subsister que quelques registres de chancellerie, rapatries avec les papiers de 

l’ambassade en 1945 et reintegres au fonds Cassel en 1988. Les lacunes sont dans ces conditions 

tres importantes.

Les papiers rapatries de Cassel ont fait l’objet d’un repertoire numerique en 1988.

Consulat de France ä Colberg

Pour le consulat de France a Colberg, ä l’existence ephemere, n’ont ete conserves que trois 

volumes, couvrant les annees 1812-1813. A cöte de la correspondance officielle du consulat, 

sont conserves un registre des actes de chancellerie et un dossier d’affaires particulieres.

Consulat de France d Cologne

Les archives de Cologne anterieures ä la premiere guerre mondiale ont ete irr&nediablement 

detruites ä une epoque non precisee. Elles remontaient a 1867.

Les papiers conservds representent six cartons et couvrent la periode de l’entre deux guerres, 

de 1920 ä 1939. Simple agence consulaire dependant avant 1914 du consulat de France a 

Düsseldorf, Cologne devint apres la premiere guerre mondiale une chancellerie detachee 

dependant du consulat de France ä Mayence et Cologne. Ce n’est qu’en 1925 que Cologne 

devint le siege d’un consulat.

Les archives de Cologne, rapatriees en 1939, sont tres abimees et ont ete brulees en partie, 

sans doute au cours de l’incendie qui ravagea une partie du depöt des affaires etrangires du 

Quai d’Orsay lors des combats de la liberation de Paris. Noircis sur les bords, ces documents 

sont trfcs friables et sont incommunicables au public. Ils devront etre restaures ou microfilmes 

apres tri et elimination des documents re;us par le poste pour Information qui figurent par 

ailleurs dans les papiers de l’ambassade de France ä Berlin.

Outre des dossiers de chancellerie, les papiers de Cologne contiennent cependant des 

dossiers interessants sur la presse, les questions commerciales, le fonctionnement de la 

commission interalliee de contröle en Allemagne entre 1924 et 1931 et enfin sur Fexposition 

internationale de la presse de 1938. Ce fonds contient egalement des dossiers d’affaires 

confidentielles anterieurs a la seconde guerre mondiale, rapatries alors en raison de leur 

caractfcre sensible.

Consulat de France ä Dantzig

Des archives anciennes du consulat de France a Dantzig ne subsiste de nos jours qu’un seul 

volume portant sur les annees 1865-1869 et rapatrie vraisemblablement lors du conflit de 1870. 

Les documents sont endommages par des infiltrations d’eau.

Ce volume contient les minutes de la correspondance du poste avec le Departement, 

correspondance politique et correspondance commerciale essentiellement. On y trouve egale

ment des d6peches adressees ä la Direction des fonds et de la Comptabilite ainsi qu’i 

I’ambassadeur de France ä Berlin, le comte Benedetti. La correspondance n’est veritablement 

suivie que pour les annees 1866, 1867 et 1869. La disparition des papiers du poste posterieurs a 

1870 et notamment des dossiers de l’entre deux guerres constitue une perte importante pour 

les chercheurs.

Legation de France ä Darmstadt

Les archives de la legation de France en Hesse grand ducale, ä Darmstadt, representent 

17 cartons ainsi que 18 volumes de correspondance reliee portant sur les annees 1816-1870. 

Ces archives comptent peu de documents pour les annees 1849-1852; en effet la legation fut 
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fermee apres la revolution de 1848, la legation de France a Francfort assurant la glrance du 

poste jusqu’en 1852, date ä laquelle il fut retabli. Les papiers de Darmstadt, confies en 1870 par 

le comte d’Astorg au charge d’affaires de Grande Bretagne ä Francfort, furent deposes en 1871 

au consulat de France ä Francfort oü ils demeurerent jusqu’en 1891, date ä laquelle ils furent 

renvoyes en France.

Bien que le grand duche de Hesse Darmstadt eut conserv^ une souverainetS independante au 

sein de l’Empire allemand, Darmstadt ne redevint pas siege d’un consulat apres le retablisse- 

ment des relations franco-allemandes, mais le consulat de France a Francfort porta, jusqu’en 

1914, le titre de consulat de France a Francfort et Darmstadt.

Ces archives, en cours de complet reclassement, etaient tres peu accessibles jusqu’ä une date 

recente. En effet, ä cöte des minutes de la correspondance politique et commerciale, les 

dossiers thematiques et nominatifs de chancellerie etaient classes par rubriques alphabetiques 

qui ne facilitaient pas les recherches.

Legation de France ä Dresde

Trente-deux cartons contiennent de nos jours les papiers de l’ancienne legation de France en 

Saxe, ä Dresde. Ces archives, confiees en 1870 au charge d’affaires de Grande-Bretagne, furent 

recuperees en 1873 et envoyees ä l’ambassade de Berlin pour la plus grande part, les dossiers de 

contentieux et de chancellerie etant diriges pour leur part sur Leipzig.

Le fonds de Dresde couvre les annees 1815-1870 avec quelques lacunes pour le debut de la 

periode. Non reclasse, ces papiers ne sont accessibles que gräce ä un etat de versement dresse 

en 1988. La correspondance est classee par annee. Quelques dossiers thematiques doivent etre 

mentionnes a cöte des dossiers nominatifs de chancellerie; ils portent sur la protection de la 

propriete litteraire et les saisies d’ouvrages (carton n° 11), la presse, les foires, et les questions 

militaires, pour les annees 1816-1831 (carton n°26). Le carton 30contient pour sa part des 

informations d’un grand interet sur les foires de Leipzig entre 1821 et 1838.

Signalons enfin que la correspondance politique du poste, reliee pour les annees 1855 et 1864 

a ete retrouvee en 1988 dans les papiers de l’ambassade de France ä Berlin et integree au fonds 

existant.

Aucun papier n’a ete conserve par le consulat de France ä Dresde et Leipzig cree apres la 

premiere guerre mondiale.

Legation de France aupres de la Confederation Germanique, Francfort

Les archives rapatriees de la legation de France aupres de la Confederation germanique et de la 

ville libre de Francfort representent 53 cartons et 16volumes de correspondance reliee. Ces 

papiers ont ete renvoyes en France en juillet 1891, ä l’initiative du consulat de France a 

Francfort qui, cree en 1871, avait herite des dossiers de la legation, confies en 1870 ä la garde 

du consul de Grande Bretagne ä Francfort.

Ces archives, rapatriees en six caisses en 1891, furent inventoriees sommairement en 1932. 

Elles contiennent essentiellement la correspondance echangee entre le poste et le Ministere de 

1815 a 1862. Pour les annees 1815-1830, cette correspondance a ete reliee et constitue la sSrie 

des volumes relies.

En depit d’importantes lacunes pour les annees precedant immediatement la dissolution en 

1866 de la Confederation germanique, creee en 1815 sous la presidence de l’Autriche, et 

l’integration de la ville libre de Francfort a la province de Hesse-Nassau de l’Etat prussien, 

cette correspondance est fort riche en raison du röle politique du poste, le ministre de France 

jouant un röle d’observateur aupres de la Confederation dont les dietes se reunissaient 

periodiquement ä Francfort ainsi qu’en raison de l’importance economique de la ville, sifcge de 

foires celebres, et de sa region.
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Ce fonds contient egalement sous les cotes 38 a 47 et 49 de la serie des cartons de 

nombreux dossiers d’affaires de chancellerie et de correspondance avec les particuliers qui 

evoquent de fa$on souvent pittoresque Pactivite de la colonie fran^aise a Francfon ainsi 

que de multiples aspects des relations entre la ville libre et la France.

Le carton 58 renferme pour sa part de precieuses informations statistiques sur les activites 

economiques de Francfort et de sa region. Signalons enfin une collection des bulletins de la 

Diete germanique, class^s par s6ance pour les annees 1818—1823.

Le fonds Francfort est communicable au public. Les volumes de correspondance politi- 

que ont fait l’objet d’un repertoire numerique en mars 1988 tandis que parallelement etait 

dresse un etat de versement des cartons qui, en attendant le reclassement ulterieur des 

dossiers, permet leur communication aux chercheurs. Les archives du consulat de France a 

Francfort cree en 1867 ont malheureusement ete entierement detruites.

Legation puis Consulat de France d Hambourg

Les papiers rapatries de la legation puis du consulat de France ä Hambourg constituent par 

leur volume et par Pinteret des dossiers qu’ils contiennent l’un des fonds les plus 

importants des archives rapatriees des postes diplomatiques et consulaires fran^ais ä Petran- 

ger et le deuxieme fonds apres celui de Pambassade de France a Berlin pour les territoires 

allemands.

Les papiers d’Hambourg ont ete rapatries en deux etapes; les cartons anciens, anterieurs 

ä 1900, au debut de ce siecle et les liasses de correspondance de Pentre deux guerres ainsi 

que les registres de chancellerie du XIXe siecle en 1988 et 1989.

Ce fonds est surtout riche pour le XIXe siecle, meme si quelques dossiers remontent au 

XVIIF siecle; les principales sous-series commencent en effet en 1816 et sont completes 

jusqu’en 1899, date ä laquelle les dossiers s’achevent. Des lacunes ont cependant ete consta- 

tees dans la correspondance de 1848.

Parmi les papiers du Commissariat des relations exterieures a Hambourg sous la Revolu

tion, signalons les dossiers d’affaires particulieres remontant a 1793 conserves dans le 

carton 104; le lecteur y trouvera notamment des papiers relatifs ä la compagnie Clusel, 

chargee des subsistances des armees republicaines, documents entres dans les archives du 

poste ä Poccasion du deces ä Hambourg du citoyen Benaven, munitionnaire des armees. 

De meme, dans le carton 132, sont conserves differents documents evoquant la colonie 

fran^aise de Hambourg sous la Revolution et PEmpire comme les registres des certificats 

de vie delivres entre 1796 et 1806, le tableau des Emigres ayant signe leur soumission 

conformement aux dispositions du senatus-consulte du 6floreal an X, ou le registre des 

declarations des ecclesiastiques fran^ais emigres commence en Pan X.

Pour le XIXe siecle, a cöte des grandes series de la correspondance politique et commerciale 

echang^e entre le poste et les ministeres des Affaires etrangeres et de la Marine, le lecteur 

trouvera de nombreuses informations dans la correspondance echangee entre Hambourg et 

Pambassade de France ä Berlin ä partir de 1872, avec les consulats et agences consulaires de 

France en Allemagne, notamment ceux de Lübeck, Rostock, Breme et Weimar, ou avec les 

autorites des villes hanseatiques a partir de 1849.

Cette correspondance mais aussi les dossiers maritimes, conserves dans les cartons 92 a 103, 

les affaires de chancellerie et la correspondance avec les particuliers constituent par ailleurs une 

documentation de premier choix pour Phistoire des mouvements commerciaux et des relations 

economiques entre la France et le grand port de la Baltique au XIXe siecle. Ces archives ne 

permettent pas seulement de retracer les relations entre la France et Hambourg mais evoquent, 

largement les activites du port et les relations commerciales entre ce demier et les autres pays, 

songeons en particulier aux etats commerciaux si riches d’enseignement pour les postes de 

Breme, Lübeck et Wismar, conserves dans le carton 82 ou aux series de registres des 
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importations ou exportations du port qui constituent pour leur part une serie pratiquement 

unique dans les papiers des postes diplomatiques et consulaires.

Signalons enfin que le fonds Hambourg conserve les papiers de l’agence consulaire de 

France a Tönning pour les annees 1873-1888.

Legation de France ä Hanovre

Les papiers de la legation de France a Hanovre ont egalement paye un lourd tribut a l’histoire 

puisqu’ils ne representent plus que six volumes de correspondance couvrant les annees 

1858-1866 ainsi qu’une dizaine de registres de chancellerie, pour les annees 1850-1867.

A la suite de l’annexion du Hanovre ä la Prusse par le traite de Prague en 1866, la legation de 

France fut fermee et ses papiers, soit sept caisses de documents, expedi^s en septembre 1867 ä 

l’ambassade de France ä Berlin qui en devenait depositaire.

D’importantes destructions furent effectuees sans doute quelques annees plus tard; elles 

entrainerent la disparition des archives anciennes du poste a l’exception des volumes relies de 

la correspondance politique du comte de Reiset, ministre de France. Une partie de ceux-ci, les 

numeros 2, 3, et 4 du fonds actuel, furent rapatries quelques annees plus tard en France. Ces 

registres contiennent les minutes de la correspondance de Reiset, accompagnees de pieces 

annexes et de rapports qui ne figurent pas toujours dans la correspondance politique adressee 

au Departement et conservee de nos jours ä Paris. Berlin ne conserva dans ses papiers que les 

volumes de transcription des depeches seules et ces volumes furent rapatries avec les papiers de 

l’ambassade de France ä Berlin apres la seconde guerre mondiale.

11 convient de preciser que le registre des passeports pour les annees 1863-1867 (numero 12 

du fonds) contient les minutes ou les resumes de la correspondance du poste entre les mois de 

janvier et novembre 1859 ä l’exception des depeches politiques conservees dans les premiers 

volumes des papiers de Hanovre.

Agence Consulaire de France ä Lübeck

Les archives de l’agence consulaire de France a Lübeck ont ete entifcrement detruites et ne 

subsistent de nos jours que deux registres de certificats d’origines pour les annees 1809 et 1810. 

Toutefois la consultation des papiers du consulat de France a Hambourg dont dependait 

Lübeck permet de retracer les activites du poste au cours du XIXe siede.

Consulat et Commissariat de France ä Mayence -

Les papiers du Commissaire fran^ais aupres de la Commission centrale du Rhin, representent 

vingt cartons et volumes couvrant les annees 1816-1870. Ces papiers, confies en 1870 au 

consul de Grande-Bretagne, furent rapatries quelques annees plus tard. Ils representaient alors 

54 canons, dont une large part a ete malheureusement detruite.

Ces documents ont naturellement trait pour l’essentiel aux questions commerciales ainsi 

qu’ä la navigation du Rhin et de la Moselle. Le Commissariat etait dote cependant d’une 

chancellerie consulaire dont les papiers ont ete pour la plupart detruits ä l’exception de 

quelques dossiers dont ceux relatifs aux medailles de Sainte-Hdlene et aux veterans des armees 

imperiales fixes ä Mayence.

Le siege de la Commission centrale du Rhin ayant ete transfere en septembre 1860 de 

Mayence ä Mannheim oü existait jusque lä une agence consulaire dont les papiers n’ont pas ete 

conserves, le commissaire fran^ais ne tarda pas a s’installer ä son tour dans cette demiere ville. 

Le transfert repondait au developpement considerable depuis 1830 de Mannheim, centre 

industriel et debouch^ de la navigation du Rhin.

En 1862, l’agence consulaire etait supprimee et le poste devenait consulat, le chef de poste 

prenant le titre et les fonctions de consul et commissaire pour la navigation du Rhin.
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A cöte de la correspondance du Commissariat avec le Ministere ou avec les commissaires 

pour la navigation du Rhin et de la Moselle de 1852 a 1855, une attention particuliere sera 

portee aux dossiers tres documentes sur les chemins de fer ou sur la mise en place de l’Union 

douaniere allemande, le Zollverein, dont le commissaire etait charg£ de suivre la mise en 

application. Un carton est consacre par ailleurs a la mission commerciale d’Engelhard a Berlin 

de 1831 a 1839.

Les papiers du commissariat sont accessibles gräce a un etat de versement dresse en 1988. 

Les archives du consulat de France a Mannheim, cree en 1873, ont ete entierement detruites 

pour leur part.

Legation de France ä Munich

Apres les papiers de l’ambassade de France ä Berlin et ceux de la legation puis du consulat de 

France ä Hambourg, les archives rapatriees de la legation en Baviere puis du consulat general 

de France ä Munich, representent le troisieme fonds par importance et interet parmi ceux des 

postes allemands conserves a Nantes.

Les papiers de Munich sont repartis en deux series. La serie A contient les papiers du poste 

portant sur les annees 1803-1939, soit 125 cartons et volumes. Pour l'essentiel, ces documents 

on ete rapatrils seulement apr£s la mission d’archives conduite par Roger Glachant, qui en 

aoüt 1956, proceda au classement et ä l’inventaire de ces archives. La serie A comporte 

d’importantes lacunes notamment pour le XXe siecle, pour lequel une quarantaine de cartons 

sont seulement conserves ou pour les annees immediatement anterieures a la premiere guerre 

mondiale. Dans cette serie A ont ete integres plusieurs dossiers retrouves en 1982 dans les 

papiers du consulat ainsi que des dossiers du poste verses au debut du XIXe siecle relatifs aux 

n^gociations engagees en 1806 par le representant de la France, Otto, avec les princes 

allemands pour la delimitation des frontieres de la Baviere. Par ailleurs, dans le carton 97, est 

conservee la correspondance de Bacher, representant de la France aupres de la Diete de 

Ratisbonne, a Otto. Le lecteur y trouvera notamment une serie de bulletins ainsi que des 

informations sur les travaux de la Diete a I’epoque.

Enfin, sont conserves dans ce meme carton des documents d’origine diverse du XVIIIe 

siecle: le lecteur decouvrira des memoires sur les principautes de Munster, l’electorat de 

Cologne et la ville de Cologne mais aussi des copies de traites et conventions ainsi que des 

pieces plus curieuses comme un memoire du botaniste Philibert Commerson, redige a la veille 

de son depart pour le voyage qu’il effectua autour du Monde avec Bougainville ainsi que la 

copie de son testament. Sont egalement conserves dans ces papiers un cahier contenant l’etat 

des rentes du Roi de Sardaigne ou les copies de la correspondance adressee par Vergennes au 

comte de Montezan, ministre du Roi ä Munich, de juin 1780 a avril 1782.

A l’exception de ces dossiers anciens, les dossiers de la serie A commencent avec la 

Restauration. Le lecteur decouvrira toutefois dans ces dossiers les minutes de la correspon

dance politique et commerciale du poste et de nombreux dossiers de chancellerie. Cette serie 

contient egalement des dossiers thematiques particulierement riches d’informations sur la 

politique interieure de la Baviere, mais egalement les questions financieres ou commerciales, 

les chemins de fer...

Les annees de l’entre deux guerres comptent moins de lacunes et les papiers de Munich 

contiennent de nombreux dossiers sur les territoires allemands occupes, la Ruhr, la Sarre, sur 

l’ex6cution du traite de Versailles et les reparations. Munich, legation jusqu’en 1934, recevait 

en effet pour information de trfes nombreux documents.

Ces archives contiennent egalement de nombreux documents sur l’Autriche et son evolution 

interieure, sur les mouvements nationalstes (cartons 82-93-94) ou les complots monarchistes 

(carton 83).

Les volumes de correspondance reliee ont fait l’objet d’un repertoire numerique en 1988.
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Les cartons sont pour leur part accessibles gräce ä un etat de versement dresse en 1956 par 

R. Glachant et revisl en 1988 lors du recolement du fonds rendu necessaire par la decou- 

verte a Munich de dossiers relevant du fonds ancien.

La slrie B reprlsente pour sa part 179 cartons et 75registres, qui couvrent les annees 

1947-1980. Fonds disparate comme le soulignait de ja R. Glachant en 1956, - les papiers de 

la mission d’observation ont ete pour leur part deposes recemment au depöt de Colmar. 

Un etat de versement, dresse par H. Zuber, en permet la consultation.

Vice-Consulat de France ä Rostock

Les archives du vice-consulat de France a Rostock, rapatriees en 1929 par le consulat 

general de France ä Hambourg dont le poste relevait, ä l’exception du volume 10 qui l’a ete 

en 1988, representent onze volumes et registres couvrant les annies 1853-1914.

Ce fonds limite en volume porte donc sur la seconde moitie du XIXe siede et les 

premilres annees du XXe siede jusqu’en 1914, date ä laquelle le vice-consulat fut ferme et 

ses archives envoyees a Hambourg. Seules les liasses contenant la correspondance Ichangle 

entre le poste et le consulat de France a Hambourg de 1868 a 1908 permettent une etude 

suivie. Les lecteurs consulteront cependant avec profit les rapports annuels etablis par le 

poste sur la Situation generale de l’Allemagne (volume n° 3), les memoires conservls dans le 

volume 4 qui traitent essentiellement des questions agricoles ainsi que les bulletins de 

cereales (volume 9) qui contiennent de prlcieuses informations sur l’activite du port de 

Rostock.

Consulat de France a Sarrebruck

Les archives du consulat de France a Sarrebruck antlrieures ä la Seconde Guerre Mondiale, 

sont reduites ä deux cartons, Tun contenant des dossiers de chancellerie, l’autre des dossiers 

politiques portant sur les annees 1934-1939. Parmi ces dossiers, outre la correspondance 

echangle entre le poste, la prefccture de la Moselle et l'ambassade de France a Berlin, 

figurent des dossiers thematiques portant notamment sur les opposants politiques, les 

Catholiques, le nouveau theätre de Sarrebruck, les questions sociales et les refugies sarrois.

Haut Commissariat de France puis Mission Diplomatique Franfaise en Sarre, 1945-1956 

Les archives rapatriees du Haut Commissariat puis de la mission diplomatique frangaise en 

Sarre apres la seconde guerre mondiale constituent l’un des fonds les plus importants 

conserves ä Nantes.

Parmi ces dossiers, les plus interessants et les plus denses sont bien evidemment ceux du 

Cabinet. Aux dossiers versls en 1960, sont venus s’ajouter ceux rapatrils a une epoque plus 

recente par le consulat general de France a Sarrebruck. Au total 141 de volumes d’archives 

classl en 1989. Certes tous les papiers du Cabinet Grandval ne sont pas conserves ä Nantes 

mais ces dossiers contiennent des informations de premiire main sur la politique frantjaise 

en Sarre, dans les domaines politiques et economiques essentiellement.

Beaucoup plus volumineuses, sont les archives du Service juridique, rouage essentiel du 

Haut Commissariat en raison de l’importance de ses attributions. Ces papiers representent 

environ huit Cent volumes en cours de reclassement. Ces dossiers techniques, parfois arides, 

permettent de reconstituer l’elaboration de la rlglementation mise en vigueur en Sarre entre 

1945 et 1956. De meme, les etapes successives des negociations et conventions franco- 

sarroises, notamment sur le plan economique, font Tobjet de volumineux dossiers.

Ces papiers sont classes en sous series politique, economique, financiire, administra

tive... Paradoxalement, les questions culturelles sont relativement peu evoquees. Ont etl 
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egalement conservees les collections chronologiques de la correspondance du Service ainsi que 

la serie des textes sarrois et fran^ais avant leur publication au Bulletin officiel de la Sarre.

Mentionnons egalement certains dossiers emanant des bureaux du conseiller commercial 

relatifs ä la gestion des mines et aux chemins de fer sarrois ou encore quelques cartons de la 

Commission economique Sarre-Alsace-Lorraine.

Un programme de reclassement des dossiers, de la Sarre a ete engage a la demande de 

PUniversite de Sarrebruck.

Consulat de France ä Stettin

Les papiers rapatries du consulat de France a Stettin sont reduits de nos jours ä six volumes. 

Ces documents ont ete retrouves dans les archives rapatriees de l’ambassade de France a Berlin 

parmi lesquelles ils avaient ete deposes.

Ces documents ne permettent guere, en raison de leur tres faible volume, de retracer les 

activites du consulat au XIXe siede si ce n’est pour la periode de la Revolution et de l’Empire 

pour laquelle nous disposons de deux volumes (numeros 1 et 2), contenant, a cöte d’actes de 

chancellerie, la correspondance du poste avec les ministeres des Affaires etrangeres, de la 

Marine et des Colonies ainsi qu’avec l’ambassade de France ä Berlin de Pan IV ä 1808. 

Rappelons que Stettin fut occupee de 1806 a 1813 par l’armee fran^aise. Deux autres volumes 

contiennent la correspondance de Stettin au milieu du XIXe siede.

Le consulat de France a Stettin, retabli en 1871, fut supprime definitivement l’annee suivante 

puis devint simple agence consulaire jusqu’ä la premiere guerre mondiale, date ä laquelle il 

disparut definitivement.

Legation de France ä Stuttgart

Les papiers rapatries de Pancienne legation de France au Wurtemberg representent 29 cartons 

et 18 volumes de correspondance politique reliee, couvrant les annees 1810—1870. Ces papiers, 

confies durant la guerre de 1870 au ministre de Grande-Bretagne, furent rapatries en 

1875-1876 par le consulat general de France ä Stuttgart qui succedait ä la legation supprimee. 

La correspondance politique echangee entre le Ministere et la legation retiendra en premier 

lieu Pattention du lecteur car cette correspondance, fait notable pour les postes allemands, est 

complete pour la periode de l’Empire et eile permet d’etudier la politique fran^aise dans le sud 

de PAllemagne. Pour cette meme periode, il convient de signaler, dans le carton 22, des lettres 

echangees entre le representant de la France et le prince de Wagram, major general de la 

Grande Armee ainsi qu’avec plusieurs responsables de cette derniere.

La correspondance politique du poste, apres le retablissement des relations entre les deux 

Etats, est complete de 1816 a 1870. De 1849 ä 1870, la correspondance du Second Empire 

constitue la serie des volumes relies. Enfin le fonds Stuttgart contient des dossiers de 

chancellerie qui reservent des surprises; on trouvera ainsi dans le carton 3 un dossier relatif ä la 

mission du Comte de Caraman et aux emigres fran^ais du Wurtemberg entre Pan XI et 1825. 

De la meme fa?on, dans le carton 27 est conserve un dossier relatif aux encouragements donnes 

par le gouvemement fran^ais a la Colonisation de PAlgerie entre 1843 et 1863.

Le fonds Stuttgart est communicable au public. Les volumes de correspondance reliee ont 

fait Pobjet d’un repertoire numerique et les cartons d’un etat de versement dresses au cours de 

Pete 1988.
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Consulat de France ä Stuttgart

Les archives du consulat de France ä Stuttgart, cree en 1873 dans la capitale du royaume de 

Wurtemberg, ont ete pour l’essentiel detruites dans des circonstances mal d^finies mais 

vraisemblablement liees ä la seconde guerre mondiale.

Ce n’est qu’en 1961 que furent rapatries les quelques dossiers anterieures ä 1914 qui 

subsistaient.

Les documents conserves pour les annees 1873-1914, soit quatre volumes, sont donc d’un 

maigre interet pour les chercheurs. Toutefois le dossier relatif aux manifestations culturelles et 

au cercle litteraire fran^ais de Stuttgart, anime par le consul (1908-1911), offre des renseigne- 

ments interessants. II contient notamment des documents evoquant les personnalites litteraires 

de l’epoque, contactees pour faire des Conferences ä Stuttgart.

Legation de France ä Weimar

Les archives de la legation de France en Saxe grand ducale et duches de Saxe, confiees en 1870 

au charge d’affaires de Grande-Bretagne, furent recuperees en 1873 et adressees a l'ambassade 

de France ä Berlin ä l’exception des dossiers de contentieux et de chancellerie qui furent 

envoyes pour leur part ä Leipzig. Ces archives, deposees ä Berlin representaient deux caisses 

dont le contenu ä ete detruit ä l’exception de deux registres des actes de l’etat civil, et de quatre 

volumes de chancellerie retrouves en juillet 1987 dans les papiers rapatries de l’ambassade de 

France a Berlin.
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